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Lettre datée du 4 avril 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la i4ission permanente de la Jamahiriya 

arabe libyenne auprès .de 1'3rganisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre une lettre qui vous est adressée par M. Ali 
Abdussalam Treiki, secrétaire du Comité populaire du Bureau populaire des relations 
extérieures 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale au titre du point intitulé "Rapport du Comité spécial pour le renforcement 
de l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations 
internationales". 

Le Charge d!afffai.res pai intérim, 

(Signé) Ashur A. FARTAS 

l A/40/50 et COrr.1. 

85-09630 2352M (F) 
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ANNEXE 

Je me réfère ici aux déclarations agressives faites à maintes reprises par de 
hauts fonctionnaires des Etats-Unis, et tout récemment, le 25 mars 1985, par le 
Conseiller du Président des Etats-Unis pour la sécurité nationale et le 
2 avril 1985, par le porte-parole officiel du Département d'Etat des Etats-Unis, ce 
lIernier ayant menacé directement et expressément d'utiliser la force militaire 
contre la Jamahiriya arabe libyenne. 

La Jaaahiriya arabe libyenne populaire et socialiste condamne énergiquement 
ces déclarations et attire l'attention de l'opinion mondiale et du monde arabe sur 
leur gravité, du fait notamment qu'elles se sont multipliées ces derniers temps, 
montrant de la part de 1'Administration des Etats-Unis une volonté! préméditée de se 
livrer à une agression militaire contre le peuple de la Jamahiriya. 

Les menaces directes des Etats-Unis contre la Jamahiriya sont l'indice d'un 
complot que les Etats-Unis sont en train de tramer en liaison avec les forces 
réactionnaires de la région, lequel consiste à soulever les régimes réactionnaires 
contre la Jamahiriya et à se servir d'eux comme prétexte pour attaquer cette 
dernière. 

La coïncidence entre la menace des Etats-Unis et l'annonce faite en Egypte de 
la découverte d'une prétendue conspiration fomentée par la Jamahiriya arabe 
libyenne ne saurait échapper à qui suit de près des événements dans la région, pas 
plus que les insinuations révélatrices de certains dirigeants arabes, qui dénotent 
des intentions agressives. Tout cela montre qu'il existe bien de la part des 
Etats-Unis un plan prémédité d'action militaire contre la Jamahiriya arabe libyenne. 

Il nous paraît important, en démêlant les fils de ce complot, d'insister sur 
le fait que les allégations des Etats-Unis et de l'Egypte sont ddnuées de fondement 
et d'appeler l'attention de l'opinion publique mondiale sur la gravité de ce qui se 
prépare actuellement, à savoir une agression directe d'une grande puissance et d'un 
membre permanent du Conseil de sécurité, les Etats-Unis, contre la République arabe 
lybienne. 

La République arabe lybienne rejette, dans leur forme et dans leur substance, 
les allégations des Etats-Unis et de l'Egypte et affirme qu'elle adoptera tous les 
moyens légitimes dont elle dispose en vertu du droit international pour défendre sa 
sécurité et son intégrité et résistera de toutes ses forces 3 l'agression, d'où 
qu'elle provienne. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présents 
lettre comme document officiel de l'organisation des Nations Unies et de prendre 
les mesures prévues par la Charte des Nations Unies. 

Le Secrétaire du Comite populaire du Bureau 
populaire des relations extérieures' 

(Signé) Ali Abdussalam TREIKI 


